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 Annexe 12. AVIS DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES AYANT FAIT DES RECOMMANDATIONS 
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 Annexe 13. AVIS EN FIN D’INSTRUCTION ADMINISTRATIVE DU SERVICE GESTIONNAIRE DU 

DOMAINE PUBLIC MARITIME SUR LE PROJET DE CONCESSION DEMANDÉ PAR LA RÉGION 

GUADELOUPE 
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 Annexe 14. COMPTE-RENDU DE RÉUNION PRÉALABLE À L’OUVERTURE DE L’ENQUÊTE 

PUBLIQUE DU 30 JUILLET 2019 
 

Portant sur la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau et sur la demande de concession 

d’utilisation du DPM (Domaine Public Maritime) en dehors des ports, pour la pose du câble 

optique sous-marin de liaison des îles du sud de la Guadeloupe, présentées par la Région 

Guadeloupe. 

La réunion s’est tenue le 30 juillet 2019 à 10h00, à l’Espace régional de formation (école de la 

2ème chance) situé au Moule. Étaient présents :  

• M. Jean-Gabriel QUILLIN, directeur du désenclavement numérique de la Région 

Guadeloupe 

• M. Fabrice MORVAN, chef du service infrastructures numériques 

• M. Régis ETENNA, chargé d’opération 

• Mme Ruddyse GIRARD, commissaire-enquêteur 

M. QUILLIN a ouvert la réunion. 

1) L’affichage de l’avis d’enquête publique 

Dès le 26 juillet 2019, les affichages en format A3 ont été réalisés sur les différents sites concernés 

par l’enquête publique, à savoir : 

- À l’entrée de la résidence « Les cerisiers », près du gymnase de Saint-François. 

- Rue de la Grande Rivière, à Capesterre – Belle - Eau 

- Sur les différents points d’arrivée du câblage optique sous-marin dans les îles du Sud de la 

Guadeloupe : aux Sables à la Désirade (à la fin de la piste d’aérodrome), à Terre-de-Haut 

(près de l’UCPA), et à Saint-Louis de Marie-Galante. 

Il est à noter que le terrain d’accueil de l’ouvrage à la Désirade est rogné de 10 mètres par 

l’érosion de la mer. 

 

2) Le projet 

L’archipel guadeloupéen est soumis à plusieurs aléas climatiques (vent, pluie, couverture 

nuageuse) et sismiques qui peuvent impacter négativement la qualité de la communication.  

Pour preuve, les derniers dégâts occasionnés lors du dernier passage du cyclone Maria qui avait 

fortement perturbé le réseau de communication de la Guadeloupe. Le rétablissement optimal du 

réseau n’a été opérationnel qu’un an après le triste souvenir du passage de ce cyclone. 

Les îles du Sud de la Guadeloupe sont quant à elles d’autant plus touchées qu’elles sont frappées 

de la double insularité par rapport à la Guadeloupe continentale. On constate ainsi l’existence d’un 

service fibre noire, c’est-à-dire un service non activé vers les îles du Sud avec une qualité de service 

médiocre du fait d’un réseau faible.  

Afin d’assurer une bonne communication entre les signaux récepteurs et émetteurs, il s’avère 

nécessaire d’implanter une infrastructure de haute qualité telle que celle d’Arnouville à Petit-Bourg 

pour assurer une bonne transmission.  
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 Par un système de péréquation, les iles du Sud bénéficieront, grâce au câblage optique sous-marin, 

du même réseau que la Guadeloupe continentale, mais avec un service de qualité mais à moindre 

coût. 

3) La stratégie de désenclavement territorial 

Le projet de déploiement de la fibre optique sur l’ensemble du territoire découle d’une stratégie 

régionale1 de désenclavement territoriale de la Guadeloupe :  

- le développement des transports (comme la création du Bus de mer),  

- ou encore le respect de l’engagement national de désenclavement numérique : « Le Très Haut 

Débit pour tous à l’horizon 2022 », selon la technologie FTTH (« Fibre To The Home » càd « La Fibre 

jusqu’à la maison »). 

Ainsi, la convention de déploiement du réseau optique en Guadeloupe prévue par le SDAN prévoit 

de transformer le réseau cuivre existant en un réseau de fibre blanche doté de boucles optiques 

sécuritaires présentant des réseaux résilients.  

Le marché étant réparti entre Orange, SFR, Canal +, Dauphin Telecom et DIGICEL, la Région 

Guadeloupe se cantonnera au rôle d’opérateur d’opérateurs. 

En effet, le 5 juillet 2019, l’assemblée plénière a opté pour une DSP (Délégation de Service public)2 

incluant 15 communes de la Guadeloupe, situées en zone blanche : entre autres, 3 communes du 

Nord Grande-Terre, 5 communes de la côte-sous-le-vent, et les îles du Sud.  

La Région Guadeloupe, en tant qu’opérateur d’opérateurs, ouvrira donc la plateforme aux 

opérateurs pour qu’ils proposent un service de qualité aux usagers avec une objectif de 

déploiement rapide entre 2019 et 2022. 

Il est prévu 

- 14 NRO (Nœud de Raccordement Optique), soit 1 pour chaque commune inclue dans la 

DSP afin de mieux brasser le signal. Cela nécessitera en amont des autorisations pour 

enfouissement des câbles, notamment dans les 4 zones urbaines denses. 

- Un SRO pour 1 000 clients 

- Un PDO (raccordement aérien vers les particuliers) 

Le principe de ce réseau étant d’offrir le maximum de résilience. 

La région créera aussi un RIC (Réseau d’Initiative Communal) pour les 15 communes bénéficiant 

de la Délégation de Service Public. 

L’échéance pour les 4 opérateurs Telecom grand public que sont Orange, DIGICEL, SFR et Canal + 

est, pour leur part, fixée à l’horizon 2025. 

Ainsi, pour les communes situées en zones grises (zones privées), Orange et SFR se sont engagés 

à assurer le déploiement de la fibre optique selon la répartition suivante : 13/13 communes 

 
1 SDAN : Schéma qui prévoit de réduire tous ces problèmes de communication en offrant un service de qualité égale 

pour tous. 
2 Le contrat a été signé le 6 août 2019, et une notification d’attribution du marché a été faite au groupement SFR-

Dauphin Telecom - SEMAG, avec la SEMAG comme mandataire. Une planification des travaux terrestres pour 

l’aménagement des infrastructures de très haut débit a été faite.  
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 couvertes par Orange et 8/13 communes couvertes par SFR. Pour s’assurer le respect de leurs 

engagements, une convention de suivi de déploiements sera signée.  

Le marché des télécommunications est régi par les articles L.315 et L.3313 du code de la Poste 

et des Télécommunications, sous la surveillance de l’ARSEP, l’autorité de régulation, qui veillera à 

la concurrence déloyale. Si ces opérateurs privés ne respectent pas leurs engagements, ils seront 

sanctionnés par le paiement de pénalités pouvant aller jusqu’à 3% du chiffre annuel du groupe.  

Cependant, ces opérateurs ne proposent actuellement que du réseau hertzien. Or justement, la 

fracture numérique présente sur certaines parties du territoire résulte d’un faisceau hertzien qui 

fonctionne à vue.  

4) Avantages du dispositif prévisionnel de câblage optique sous-marin 

Concernant le tracé du réseau de câbles, il s’agira de 116 km total de fibre optique répartis en 3 

interconnexions marines implantées sur 3 200m2 de superficie marine, comprenant 2 points de 

départ : Saint-François et Capesterre – Belle – Eau, et 3 points de sortie : Terre – de – Haut, Saint-

Louis de Marie-Galante et à la Désirade. 

Dans ce dispositif, les points d’atterrissage à Saint-François et à Capesterre-Belle-Eau permettront 

de tirer la boucle locale pour une interconnexion de tous les foyers guadeloupéens et avec le reste 

de la Guadeloupe. La boucle partira donc de Capesterre-Belle-Eau vers Saint-François via les iles 

du Sud, avec cependant une certaine sécurisation de la boucle locale terrestre puisqu’à partir des 

deux points d’atterrissage précédemment nommés, le dispositif ne cessera pas d’irriguer la 

Guadeloupe continentale. Ainsi, on pourra rationnaliser la connexion internet sur tout le territoire. 

Le point critique reste cependant celui situé sur le parcours Saint-François-Désirade. Toutefois, il 

est à noter que lors d’une rupture sur le câble, le signal n’émettra plus mais se réorientera vers le 

reste de la boucle.  

Par ailleurs, si un évènement grave venait à sectionner le câble, le marché prévoit une maintenance 

sous 48 heures par un câblier prévu à cet effet pour le bassin caribéen. Il existe déjà un linéaire 

de câble et de matériel positionné à Curaçao disponible en cas de besoin. 

Reste donc à supposer que le schéma de réseau choisi devrait permettre normalement d’éviter 

l’incident qu’a connu la boucle locale d’Orange qui avait eu pour conséquence de couper le sud 

Basse-Terre avec le reste de la Guadeloupe.  

En outre, le dispositif répond à une mécanique de pose particulière : 

- Pour une profondeur de pose sous-marine entre o et 5 mètres, la mécanique de pose sera 

assurée par des plongeurs pour une précision de la pose et du tirage du câble ; 

- Pour une profondeur de pose supérieure à 5 mètres et pouvant aller jusqu’à 20 mètres, le 

choix a été porté sur la mise en place  

o D’un système de charrue, pour que le câble ainsi posé se referme 

automatiquement avec la dynamique de la mer 

o Ou d’un système d’hydrojets 

Toutefois, sur le parcours du câble, on a pu mesurer des fonds marins supérieurs à 700 mères. 

Le câble sous-marin est doté d’un système de sécurité : d’une part, une double armature en acier 

protège le câble ; d’autre part, des coques en fonte viennent protéger le câble lui-même aux abords 

des atterrissages dédiés. 
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 Bien que le risque zéro n’existe pas, le câble optique sous-marin ainsi enterré, se révèle un système 

résilient qui présente l’avantage de rester fiable même en cas de mauvais temps (comme lors d’un 

passage d’un cyclone). Il y aura peu de risque d’avarie en grande profondeur. C’est seulement aux 

abords des îles que le risque sera plus grand du fait d’une éventuelle intervention humaine 

(passage des filets de pêcheurs par exemple). Cependant, le système d’ancrage sera introduit dans 

le substrat marin et vissé dans sa totalité. Le câble, quant à lui, sera enfoui sous le sable ou 

accroché au sol rocheux. 

 

Les prospectives territoriales de la Région Guadeloupe en matière d’usages à venir, en tenant 

compte de la densité démographique de la Guadeloupe, l’ont amenée à surdimensionner le réseau. 

En effet, auparavant, on disposait d’un internet à « usage unique » ; dorénavant, on aura un internet 

« à multi-usages » à savoir une consommation de bande passante pour le développement de l’e-

éducation, l’e-tourisme, l’e-santé. Ainsi, alors qu’il suffit normalement de 3 paires de fibres pour 

interconnecter toute la Guadeloupe, ce dispositif en prévoit 24 paires.  

Il importe de souligner que le raccordement sous-terrain sera réalisé sur les fonds propres de la 

Région, et seul le raccordement final chez le particulier sera aérien.  

Ainsi, grâce à ce réseau de câblage optique sous-marin, on peut affirmer que 66% de la population 

aura une connexion internet supérieure ou égale à 8 MO. 

Une telle démocratisation de la fibre optique devrait à terme entraîner une égalité de traitement 

sur l’ensemble du territoire guadeloupéen, en offrant à tous la même qualité de services. La 

différence de prix résultant de la concurrence entre la nature des services offerts. 

En somme, on peut en conclure que le dispositif proposé présentera un triple avantage : 

➢ Un intérêt de résilience 

➢ Un intérêt d’égalité 

➢ Un intérêt de sécurisation complémentaire à la boucle locale 

optique terrestre de la Guadeloupe 

 

5) Incidence environnementale du projet 

La phase opérationnelle a nécessité en amont des demandes d’autorisation d’utilisation du 

Domaine Public Maritime et les avis des autorités environnementales. 

Mais avant d’obtenir les autorisations environnementales, ce sont des études conduites au cas par 

cas qui ont permis d’aboutir à l’arrêté préfectoral du 17/01/2019 précisant les contraintes 

environnementales, à savoir la soumission du projet non pas à une étude d’impacts mais plutôt à 

une étude d’incidences, avec les permissions de voirie nécessaires (Mairies concernées, Routes 

de Guadeloupe, Privés tel que M. DESPOINTES à Saint-François) pour arriver aux réseaux publics. 

Forte de toutes ces permissions, la Région Guadeloupe a ainsi d’ores et déjà pu démarrer les 

travaux terrestres de génie civil pour aboutir à la construction de BMH (Beach Man Hall), 

couramment appelées Chambres de plages. Ces équipements sont enterrés avec une trappe 

d’accès à cette chambre. Seul le sable vient effleurer la partie haute qui peut s’ouvrir. 

Par ailleurs, toutes les études d’incidences3 environnementales relatives au projet ont démontré 

l’impact mineur du projet sur l’environnement, notamment les milieux marins. En effet, le câble 

 
3 Étude d’incidence réalisée en Février 2019 – dossier complété et déposé en avril 2019. 
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 optique ne véhicule que de la lumière, sans aucune chaleur. Les câbles optiques sont d’un 

diamètre très limité de 1,5 cm.  

Paradoxalement, les câbles pourraient se révéler plutôt fragilisés par l’intervention possible de 

pêcheurs qui, s’ils sont mal informés, pourraient les heurter. C’est pour cela que les zones 

d’ancrage seront balisées. Il importe de préciser que les ancrages ne présentent pas de risques 

pour les filets de pêche car leur partie supérieure est arrondie et d’un seul tenant. La turbidité de 

l’eau facilitera l’ancrage des câbles sur les massifs existants. 

À contrario, la présence du câble sous-marin peut avoir un effet positif sur la vie sous-marine 

puisque les coraux se poseront sur les câbles et pourront ainsi créer un habitat propice pour attirer 

les poissons.  Cependant, il est à noter qu’une vigie sera aussi chargée de la surveillance des 

opération lors de la pose ; ainsi, si les techniciens venaient à croiser une baleine, dans ce cas 

précis, les travaux s’arrêteraient. 

Toutefois, le marché prévoit la remise en état des sites si l’environnement marin venait à bouger. 

D’autant qu’il est prévu 2 mois de travaux avec une pose sur 50 jours par le câblier. 

Fort de toutes ces considérations, il a été ainsi démontré qu’il s’agira d’un équipement mineur qui 

sera installé sous l’eau et qu’il présente une bonne intégration environnementale.  

En effet, les câbles n’émettront ni radiation, ni chaleur, ni pollution. Il s’agira d’un système passif 

car les câbles ne chaufferont pas. Ils ne laisseront passer que de la lumière. 

À la fin de la réunion, M. QUILLIN m’a proposée un accompagnement de l’équipe lors de mes visites 

sur sites et à l’occasion de mes différentes permanences afin d’apporter des précisions techniques 

en cas de demandes d’explications par le public. 

Il a ainsi été convenu les accompagnements suivants : 

➢ M. QUILLIN, pour la visite du site de Saint-François, et à la permanence de Saint-François 

➢ M. MORVAN, pour la visite du site à Capesterre – Belle -Eau, et lors de ma permanence à 

Terre-de-Haut. 

➢ M. ETENNA, lors de ma permanence à Saint-Louis de Marie-Galante. 

La réunion s’est terminée à 12h30. 
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 Annexe 15. INVITATIONS DU MAIRE DE SAINT-LOUIS DE MARIE-GALANTE À PARTICIPER 

À LA RÉUNION PUBLIQUE 
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 Annexe 16. FEUILLES D’ÉMARGEMENT DE LA RÉUNION PUBLIQUE DE SAINT-LOUIS 
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 Annexe 17. COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU SAMEDI 07 SEPTEMBRE 

2019 
 

Portant sur la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau et sur la demande de concession 

d’utilisation du DPM (Domaine Public Maritime) en dehors des ports, pour la pose du câble 

optique sous-marin de liaison des îles du sud de la Guadeloupe, présentées par la Région 

Guadeloupe. 

La réunion s’est tenue le samedi 07 septembre 2019 à 10h00, à la Halte légère de plaisance de 

Saint-Louis de Marie-Galante. 

La réunion a été présidée par : 

- Mme Ruddyse GIRARD, Commissaire-Enquêteur 

- M. Jacques CORNANO, Maire de Saint-Louis de Marie-Galante 

- M. Camille PÉLAGE, Conseiller Régional 

- M. Fabrice MORVAN, chef du service infrastructures numériques 

Étaient présents :  

Céline MARCEAU, Colette PASCAL, Alexandre GASTAUT, Lucien PETRO, Joseph CORNANO, Joëlle 

LADREZEAU, Roger PERSON, François LADREZEAU, Gabrielle DESTIN, Gérard RENOULT, Jules 

DESTIN, Ghislaine BOECASSE, Yolette VAGAO, Charles-Henry RHODA, Jean LUBIN, Antoine 

CORNANO, Liliane PASSECOUTRIN, Enor ZIGAULT. 

Mme Ruddyse GIRARD a ouvert la séance en rappelant l’objectif de l’enquête publique et le rôle 

du commissaire-enquêteur, avant d’inviter M. Le Maire de Saint-Louis à introduire le contexte de 

cette réunion publique. Puis M.  PÉLAGE a présenté la stratégie de désenclavement numérique de 

la Région Guadeloupe dans les îles du Sud, avec un point particulier sur Marie-Galante. Il a été 

assisté de M. MORVAN, pour répondre aux questions très techniques du public.  

M.  PÉLAGE a expliqué que la Région Guadeloupe a investi 84 millions d’euros (dont environ 11 

millions uniquement sur le câblage sous-marin optique vers les îles du Sud) pour que chaque foyer 

guadeloupéen soit connecté peu importe l’endroit où il se trouve dans l’archipel guadeloupéen. 

Une solution hybride a été optée pour Terre-de-Bas, et il est prévu une couverture des zones grises 

qui dépendent de l’intervention de la collectivité à Marie-Galante, conformément à la 

réglementation européenne. 

Le marché du câblage sous-marin a été remporté par Orange, et les connexions FTTH par le 

groupement SEMAG-SFR-Dauphin Telecom. 

Selon la calendrier prévisionnel des travaux sur l’ensemble de l’archipel, M.  PÉLAGE affirme que 

100% des îles du Sud bénéficieront du Haut Débit, bien avant la Guadeloupe continentale. Les 

travaux dans les îles du Sud devraient s’étendre sur 2021-2022. 

En effet, les travaux du câble devaient démarrer fin 2017. Cependant, la Région Guadeloupe a 

perdu cependant 6 mois du fait de la définition de l’intervention du Conseil Régional dans les zones 

grises. Et c’est en 2018 que les travaux d’infrastructure ont réellement commencé. Toute la 
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 communication de la Région Guadeloupe véhicule donc le message suivant : « Haut Débit à 

l’horizon de 2022 ». 

M. MORVAN a précisé que son service a effectué un fort lobbying auprès des services de l’État et 

d l’Europe pour boucler le budget total du projet qui fait état d’un coût exorbitant par rapport à la 

densité de population de la Guadeloupe. 

La phase opérationnelle a nécessité en amont des demandes d’autorisation d’utilisation du 

Domaine Public Maritime et les avis des autorités environnementales. 

La collectivité a choisi de redimensionner le câble optique en déployant 24 paires de fibre optique 

du fait du boom des besoins en numérique (télétravail, télémédecine, …). Le câble possède un 

diamètre d 28mm, et a été construit sur le bâteau Le Pierre Ferme. Il a été décidé de travailler 

essentiellement sur la résilience du câble. 

Q1 : A-t-on pris en considération l’impact environnemental du projet ? 

CR : Une enquête d’incidence environnementale (sur l’activité de pêche, le passage des baleines 

et des tortues entre autres) a été conduite en amont par des biologistes et des plongeurs sous-

marins. La pose est prévue sur 50 jours. 

Q2 : Qu’est-il prévu en cas de rupture du câble ? 

CR : un câblier, présent dans la zone Caraïbes doit intervenir dans les 48h00. Des câbles de 

secours sont d’ores et déjà stockés à Curaçao. Ceci dit, le dispositif est conçu de telle manière 

qu’on n’ait pas de coupure France du réseau. Toutefois, les opérateurs se sont engagés à 

intervenir dans un délai raisonnable. 

Q3 : Pouvez-vous nous décrire le circuit prévisionnel du réseau ? 

CR : 12 paires de fils seront déployées vers chacune des îles de La Désirade et des Saintes, et 24 

paires de fibres vers Marie-Galante. Les points de départ d la Guadeloupe continentale étant Saint-

François et Capesterre – Belle - Eau. 

Q4 : Quels impacts le projet aura-t-il sur la faune marine ? 

CR : Le Conseil Régional a beaucoup discuté sur la mutualisation du câblage avec l’État afin de 

réduire les délais de travaux à moins de 2 ans. Toutes les études d’incidence environnementales 

ont démontré que le projet n’aura aucune incidence sur la faune et la flore marine. 

D’ailleurs, on a pu constater la présence de nombreux poissons et par conséquent de nasses et 

casiers à Saint-Louis. Ce qui démontre que toutes les protections ont été prises par la Région 

Guadeloupe pour que la résilience du système soit respectée. 

Q5 : Quels types de services seront proposés aux usagers ? 

Le câblage sous-optique diffère du câblage hertzien en ce sens qu’il garantit un meilleur débit : les 

prestataires de services seront à l’aise pour proposer le cloud à leurs clients.  

Q6 : Quelles garanties possède ce dispositif contre d’éventuelles avaries ? 

CR : Le câble sera ensouillé dans les zones marines, et sera doté d’une double armature. Cet 

ancrage garantit une protection du câble par les coquillages contre les éventuelles interventions 

humaines. 
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 Q7 : Si une entreprise souhaite câbler ses bureaux, doit-il obligatoirement prendre son 

abonnement à SFR, l’un des opérateurs du groupement qui a obtenu le marché ? 

CR : La Région Guadeloupe est un opérateur d’opérateurs. L’infrastructure appartient à la Région 

Guadeloupe, et SFR n’est qu’un opérateur de la collectivité. La Région Guadeloupe s’assure de 

l’équité entre tous les opérateurs. Ainsi, chaque opérateur doit respecter un cahier des charges 

qui se veut totalement transparent. N’importe quel opérateur devra demander à la Région 

Guadeloupe une autorisation de mise en service à un prix d’entrée qui sera le même pour tous les 

opérateurs. Ce qui implique que la pose des prises pourra être proposée par tous les opérateurs 

locaux. 

Q8 : Dans ce cas, quel sera l’impact en termes de tarification pour les usagers ? 

CR : Il faut savoir que le coût des investissements souterrains est supporté par la Région 

Guadeloupe car ces travaux engendrent des coûts supplémentaires. En développant les zones 

blanches, il y aura forcément un nombre plus important de clients donc une plus grande 

concurrence entre les opérateurs qui ne pourra qu’être bénéfique aux usagers. La différence de 

tarification reposera sur la nature et la qualité des services que les opérateurs seront en mesure 

d’offrir aux usagers. Tout en sachant toutefois que les opérateurs répercuteront l’innovation 

technologique sur leurs tarifs. Il appartiendra certainement aux consommateurs de se regrouper 

en association de consommateurs. 

Maire : Le mixte des technologies persistera toujours. 

Q9 : Dans quelle mesure la Région Guadeloupe peut-elle garantir qu’il n’y aura pas de problème 

de connexion à Marie-Galante quand on sait qu’il existe une grosse zone blanche à Ménard (au 

nord de Saint-Louis) ? 

CR : Au niveau national, il est prévu l’extinction du cuivre (technologie largement utilisée 

actuellement par les opérateurs de télécommunication) au profit de la fibre optique. La 

maintenance sur la technologie cuivre s’étant révélée plus difficile et plus coûteuse.il est prévu 

une couverture nationale globale à l’horizon 2025 pour une transformation numérique totale du 

territoire. 

Par conséquent, conformément à la politique nationale, l’objectif de la Région Guadeloupe est de 

garantir 100% du territoire en Très Haut Débit, même dans les zones les plus éloignées. Par 

conséquent, la Région Guadeloupe a fait des projections sur les raccordements longs. 

Cependant, il importe de souligner que la Région Guadeloupe ne connaît pas l’existence de toutes 

les maisons bâties sur le territoire du fait d’un problème d’adressage. Pour le moment, seules 

6 858 habitants ont été recensés. Il appartiendra à la mairie de faire parvenir aux services de la 

Région la mise à jour de cet adressage. Seules le bâti déclaré sera pris en compte. Ce qui signifie 

que les constructions illégales sont invitées à régulariser leur situation afin de bénéficier du 

raccordement optique. 

Maire de Saint-Louis : Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) de Saint-Louis prévoit d’autres zones à 

urbaniser et la régularisation des constructions illégales d’avant 1946 se fait au fur et à mesure. 

En effet, les permis de construire, l’adressage et des photos aériennes du territoire sont des 

documents d’urbanisme pris en considération dans le PLU. 

Toutefois, il importe de préciser qu’il faudra porter une attention toute particulière aux zones de 

l’ancien POS qui ont été déclarées non constructibles dans le PLU.   
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DSP 

45 000 prises 

La zone littorale de Capesterre de Marie-Galante se trouve vraiment au bout du monde, à l’extrême 

Est de Marie-Galante. Donc les habitant de cette zones attendent avec impatience la réalisation 

du projet. 

Quant à Folle Anse, le poumon économique de Marie-Galante, l’impatience est de mise puisque 

cette zone n’a pour le moment aucun réseau. 

Q10 : Dans quels délais les travaux seront réalisés sur l’ensemble du territoire de Marie-Galante 

compte-tenu de l’étalement du territoire ? 

CR : Dans le marché, les opérateurs ont des délais à respecter sous peine d’être frappés de 

pénalités. Donc, sauf en cas de catastrophe naturelle, les travaux démarreront en 2020 pour se 

terminer en 2022. 

Au total, il est prévu un raccordement global de 200 000 prises pour l’ensemble de l’archipel 

guadeloupéen. La Région Guadeloupe a passé une DSP (Délégation de Service Public) pour 15 

communes de la Guadeloupe continentale et les îles du Sud de la Guadeloupe (dont 6 communes 

à Marie-Galante). Cette DSP est conclue pour 24 ans et prévoit la connexion, le suivi et la gestion 

du réseau. L’entretien de l’infrastructure est également compris. Pour cela, la Région Guadeloupe 

a réalisé des business modèles. 

Le périmètre comprend 45 000 prises, soit un raccordement prévisionnel de 15 000 prises/an. 

Sur le reste du territoire, il est prévu un déploiement privé par les opérateurs locaux. Une 

convention de suivi du déploiement sera établie entre la Région et les opérateurs privés. En cas 

de défaillance des opérateurs privés, alors la Région Guadeloupe se réserve le droit d’intervenir. 

On peut donc synthétiser les interventions Public-Privés de la manière suivante : 

 

Il importe de préciser que les prises ne seront installées uniquement que chez les particuliers qui 

auront préalablement souscrit à un abonnement auprès de l’un des opérateurs.  

Q11 : Quelle est la part de dépendance internationale au reste du monde ? 

Réseau 
d'Initiative 

Publique         =                 
DSP           sur 

24 ans

COUVERTURE 
TOTALE                    

=              200 
000 prises

Réseau 
d'Initiative 

Privée

Réseau Privé 

155 000 prises 

393 000 habitants 
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 CR : Pour désenclaver l’archipel Guadeloupe, la Région Guadeloupe a construit un câble depuis la 

Guadeloupe vers le Monde entier via Saint-Martin, Porto-Rico, les USA et Sainte-Croix. 

Q12 : La Région a-t-elle envisagé une clause d’insertion ? 

CR : La Région Guadeloupe est force de proposition sur la formation et l’emploi via Guadeloupe 

Formation. Dans ce sens, elle a prévu un quota d’heures de formation en alternance pour 

l’insertion des jeunes sur des métiers qu’il reste à cibler, mais vraisemblablement orientés vers les 

téléservices. 

Q13 : Quels impacts de la fibre optique sur la santé ? 

CR :  En l’état actuel de la littérature et des expériences menées, il a été démontré que la fibre 

optique n’a pas d’impact sur la santé. Seule de la lumière traverse les tubes de silices. 

Q14 : Quelle couverture est prévue ? 

CR : il y aura toujours le même réseau qu’actuellement. Le câble optique apportera un débit de 

meilleure qualité aux antennes existantes. L’État a donné une feuille de route stipulant 

l’éradication des zones blanches par une couverture totale en Wi-Fi, satellite, … 

En zone blanche, le débit minimum attendu en très haut débit est de 30 Mo. 

Q15 : Y a-t-il un planning pour le déploiement de la fibre optique sur Marie-Galante 

CR : La Région Guadeloupe diffusera via son site internet le planning et le suivi du déploiement de 

la fibre optique sur l’ensemble du territoire. Cependant, il n’y aura pas de FAQ (questions-réponses) 

sur le site internet dédié. 

Le désenclavement de Marie-Galante se fera très rapidement car l’île sera parmi les premiers 

territoires à être connectés sur le réseau de fibre optique pour abandonner définitivement le 

réseau hertzien. 

Par exemple, la ville des Abymes est inéligible au Réseau d’Initiative Publique car le territoire est 

couvert par l’opérateur Orange. Si toutefois il y avait défaillance de l’opérateur privé, la Région 

Guadeloupe se donnera les moyens administratifs pour se substituer au privé. On peut en déduire 

que d‘une certaine manière, la Région Guadeloupe pratique la discrimination positive. L’objectif 

de la Région Guadeloupe étant une utilisation Maximale des infrastructures afin de faire baisser 

les coûts donc le prix final pour les usagers. 

M. PÉLAGE clôture la réunion en apportant des informations utiles aux entreprises, sur les aides 

régionales proposées afin de les aider à entrer dans cette ère numérique. Leur transformation 

numérique s’avère inévitable pour rester compétitives. Ces dernières pourront solliciter 

l’ARDA pour le versement de « chèques TIC » afin d’acheter du matériel, des logiciels et des 

équipements spécifiques : la participation de la Région Guadeloupe sera versée directement au 

vendeur via l’ASP afin de réduire les délais administratifs de paiement à moins de 2 mois4. Ce 

chèque permettra aux particuliers de financer jusqu’à 80% de leurs équipements pour un plafond 

de 10 000€. 

Pour finir, Mme GIRARD a demandé à l’assistance son avis sur le dossier d’enquête publique tel 

qu’il a été mis à la disposition du public. À l’unanimité, tous se sont accordés à dire que le dossier 

était abordable du fait d’explications claires et d’illustrations convenables, notamment les cartes. 

 
4 Cependant, il s’agit d’un défi de temps de traitement non contractualisé par la Région Guadeloupe. 
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 Tous sont impatients de voir le démarrage des travaux et l’aboutissement d’un projet de qualité 

exceptionnelle. 

La séance a été levée à 13h00. 

Annexe 18. PLAN D’ACTIONS  RÉGION GUADELOUPE POUR LE THD (TRÈS HAUT DÉBIT POUR 

TOUS) À HORIZON 2022 
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 Annexe 19. CERTIFICATS D’AFFICHAGE DES MAIRIES CONCERNÉES PAR LE PROJET 
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 Annexe 20. LE PLAN FRANCE TRÈS HAUT DÉBIT EN IMAGES 

#THD : la France passe à la Très Grande Vitesse 

 

Source : https://www.gouvernement.fr/partage/4851-thd-la-france-passe-a-la-tres-grande-vitesse 

https://www.gouvernement.fr/partage/4851-thd-la-france-passe-a-la-tres-grande-vitesse
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 Annexe 21. COMPRENDRE LE TRÈS HAUT DÉBIT EN IMAGES 

 

Source : https://www.gouvernement.fr/partage/1301-comprendre-le-plan-tres-haut-debit-en-

image 

https://www.gouvernement.fr/partage/1301-comprendre-le-plan-tres-haut-debit-en-image
https://www.gouvernement.fr/partage/1301-comprendre-le-plan-tres-haut-debit-en-image
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 ANNEXE 22. CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE EN 

GUADELOUPE 
 

 

Source : francethd.fr/documents_reference/fiche_2015_07_15_Guadeloupe.pdf 
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 ANNEXE 23. PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DE L’ARCEP 

Les Missions de l’ARCEP 

Les dispositions législatives encadrant le statut et le rôle de l’Arcep figurent dans le code des 

postes et des communications électroniques (CPCE) : art. L. 36-5 s., art. L. 130 s., notamment. 

L’Arcep est notamment chargée d'accompagner l’ouverture à la concurrence du secteur des 

télécommunications, et de réguler les marchés correspondants. Dans ce secteur d’activité, le rôle 

essentiel de l’Autorité est de veiller à l’exercice d’une concurrence effective et loyale au bénéfice 

des consommateurs sur le marché des communications électroniques.  

Son principal outil est nommé « analyses de marché ». Il consiste à définir les marchés pertinents, 

à désigner les opérateurs puissants et à définir les obligations spécifiques leur incombant, en 

général sur les marchés de gros – c'est-à-dire les marchés sur lesquels les opérateurs se facturent 

des prestations entre eux –, pour résoudre les problèmes concurrentiels identifiés.  

Il s’agit du mode classique de régulation, dite “asymétrique” parce qu’elle ne s’impose pas 

uniformément à tous les opérateurs présents sur le marché concerné.  

L’Autorité peut aussi :  

• Fixer, dans le cadre légal, des obligations générales s'appliquant à tous les opérateurs, 

sous réserve qu’elles soient homologuées par le ministre chargé des télécommunications. 

C’est le principe de la régulation dite “symétrique”, qui s’impose de la même manière à 

chaque opérateur sur le marché, à l’exemple de la « portabilité mobile » (conservation du 

numéro lors du passage d’un opérateur mobile à un autre). 

• Sanctionner des opérateurs ne remplissant pas leurs obligations, et intervenir pour régler 

les différends entre opérateurs en matière d’accès au réseau (conditions techniques et 

tarifaires). 

• Attribuer des ressources en fréquences et en numérotation ; les opérateurs ont besoin de 

ces ressources dites "rares" car naturellement limitées, pour mener à bien leurs activités. 

L’Autorité en a la gestion. 

• Déterminer les montants des contributions au financement des obligations de service 

universel, défini par la loi de 1996. Elle assure la surveillance des mécanismes de ce 

financement 

 

Les 12 chantiers de la revue stratégique 

 

PME connectées 

Faire émerger une architecture universelle de réseau en fibre optique, permettant l’émergence 

d’un marché de masse de la fibre pour les PME. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_des_postes_et_des_communications_%C3%A9lectroniques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_des_postes_et_des_communications_%C3%A9lectroniques
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Fibre optique 

Inciter à l’investissement et à la migration vers la fibre optique, en particulier à travers la tarification 

de la paire de cuivre (dégroupage). 

 

 

Neutralité de l'internet 

Mettre en place un programme d’enquête et instaurer un recueil périodique et approfondi 

d’informations auprès des opérateurs. 

 

Cartes de couverture 

Ouvrir et enrichir les données de couverture mobile pour mieux correspondre au ressenti des 

utilisateurs sur le terrain. 

 

Espace de signalement 

Ouvrir une plateforme permettant aux consommateurs et entreprises de signaler les problèmes 

qu’ils rencontrent. 

 

Internet des objets 

S’assurer de la disponibilité des ressources rares (numérotation, adresses IP, codes réseaux, accès 

aux fréquences, etc.) pour accompagner l’émergence des réseaux de l’internet des objets et des 

territoires intelligents. 

 

Expérimentation 

Aménager au sein du cadre réglementaire un périmètre permettant l’expérimentation. 

 

Mobile 

Promouvoir les partages d’infrastructures mobiles pertinents pour doper la couverture et les débits 

(zones rurales, métro, etc.). 

 

Confiance 
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 Clarifier la doctrine quant à la nature des acteurs soumis à l’obligation de déclaration en tant 

qu’opérateurs (ex : e-mail, VPN). 

 

Intelligence collective 

Initier une démarche wiki, dans la dynamique des travaux du GRACO (Groupe d’échange entre 

l’Arcep, les collectivités territoriales et les opérateurs). 

 

Terminaux ouverts 

Analyser la capacité des utilisateurs à accéder et contribuer aux différents contenus et applications 

disponibles sur internet quel que soit leur terminal. 

 

Crowdsourcing 

Nouer des partenariats et le cas échéant créer en propre des outils de crowdsourcing pour enrichir 

les données sur la qualité et la couverture des réseaux. 

 

Piliers pour guider l'action de l'Arcep 

➢ L’investissement dans les infrastructures  

➢ Des territoires connectés 

➢ L’internet ouvert 

➢ Un prisme pro-innovation 

 

 

nouveaux modes d’intervention 

➢ Bâtir une régulation par la data  

➢ Co-construire la régulation  

➢ Jouer un rôle d’expert neutre dans le numérique et le postal 

 

  

4 

3 
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 ANNEXE 24. DÉPLOIEMENT COMMERCIAL DES OPÉRATEURS DE TÉLÉPHONIE MOBILE EN 

FRANCE 
En avril 2009, l'Arcep recensait en France métropolitaine cinq opérateurs de fibre optique 

résidentielle24, dont un opérateur local (niveau départemental seulement), et un opérateur 

couvrant tous les départements français (DOM inclus), les trois autres opérateurs se limitant à la 

métropole.  

En juin 2012, l'Arcep comptait en France métropolitaine vingt-quatre opérateurs de fibre optique 

résidentielle25, dont quinze opérateurs locaux (dont dix mono-départemental seulement (un à 

l'outre-mer) et cinq multi-départementaux), et un opérateur couvrant tous les départements 

français (DOM inclus), les huit autres opérateurs se limitant à la métropole.  

Selon l'Arcep, à la fin du premier trimestre 2012, la France comptait 1 580 000 logements éligibles 

au FTTH dont 704 000 logements où les services peuvent être proposés par plusieurs opérateurs. 

Par ailleurs, 24 000 personnes sont abonnées via la mutualisation26.  

À la fin du deuxième trimestre 2013, la France comptait 1 800 000 logements abonnés au très 

haut débit dont 415 000 abonnés au FTTH27. Depuis décembre 2014, Orange a réduit l’installation 

des lignes de cuivre dans les logements neufs éligibles au FTTH. Fin mars 2015, parmi les 

3,6 millions d'abonnements internet à très haut débit en France, le nombre d'abonnés à la fibre 

optique FTTH dépasse le million28. Fin juin 2017, il atteint 2,645 millions abonnés29.  

Classement des abonnés FTTH chez les principaux opérateurs fin 201530 

Rang  Société  Clients  
Parts de marché  

en décembre 2015  

1 Orange 960 000 clients, 67,4 %  

2 SFR + autres par déduction, 223 000 clients, 15,6 %.  

3 Free 185 000 clients, 13,0 %.  

4 Bouygues 57 000 clients, 4,0 %.  

La France compte quatre opérateurs principaux dans le domaine de l'accès au très haut débit par 

câble ou fibre optique.  

Répartition des abonnés par opérateur en 2015  

  

Source ARIASE, pour la France entre 2014 et 2016.   

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_FTTH#cite_note-24
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_FTTH#cite_note-25
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_FTTH#cite_note-26
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_FTTH#cite_note-27
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_FTTH#cite_note-28
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_FTTH#cite_note-29
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_FTTH#cite_note-30
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 ANNEXE 25. BIBLIOGRAPHIE – SITOGRAPHIE 

 

• Site internet France Très Haut Débit : 

•  www.francethd.fr/documents_reference/Projet_Guadeloupe.pdf 

• Manuel sur la réglementation des télécommunications, Banque Mondiale, 2005 :  

• https://www.itu.int/itudoc/gs/promo/bdt/81479-fr.pdf 

• La réforme de la réglementation dans le secteur des télécommunications, OCDE, 2004 : 

https://www.oecd.org/fr/france/32482758.pdf 

• https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/levaluation-environnementale 

• https://urbanisme.irisnet.be/lepermisdurbanisme/la-demande-de-permis/evaluation-des-

incidences-environnementales-2 

• www.legifrance.gouv.fr 

• https://www.actu-environnement.com/ae/news/directive-incidences-environnementales-

projets-publics-prives-21400.php4 

• http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/l-examen-au-cas-par-cas-

r608.html 

 

 

 

 

 

http://www.francethd.fr/documents_reference/Projet_Guadeloupe.pdf
https://www.itu.int/itudoc/gs/promo/bdt/81479-fr.pdf
https://www.oecd.org/fr/france/32482758.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/levaluation-environnementale
https://urbanisme.irisnet.be/lepermisdurbanisme/la-demande-de-permis/evaluation-des-incidences-environnementales-2
https://urbanisme.irisnet.be/lepermisdurbanisme/la-demande-de-permis/evaluation-des-incidences-environnementales-2
http://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.actu-environnement.com/ae/news/directive-incidences-environnementales-projets-publics-prives-21400.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/directive-incidences-environnementales-projets-publics-prives-21400.php4
http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/l-examen-au-cas-par-cas-r608.html
http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/l-examen-au-cas-par-cas-r608.html

